
Projet de SUPAIP « MALAY FREEDOM 2012-01» 

 

 
 

LIEU: FIR Marseille (LFMM)  - Fayence (LFMF) 
DATES : Du 14 mars au 06 juin 2012 
OBJET: Création de 2 ZRT MALAY FREEDOM 2012-01 

 

ACTIVITE 

Aéronefs de combat et de 
transport effectuant des 
missions d’appui air/sol ainsi 
que vols d’aéronefs télé pilotés 
non habités.  

 

DATES ET HEURES 
D’ACTIVITE (UTC) 

 
ZRT activable : 
 
14, 21 28 mars : 0800 à 1100 
04, 11, 18 avril  : 0700 à 1000 
30 mai :               0700 à 1000 
06 juin :               0700 à 1000 

 

INFORMATION DES 
USAGERS 

 

Activité réelle connue :  
 
RHODIA INFO : 
143.550 MHz, 317.500MHz 
RAMBERT INFO : 
143.550 MHz, 317.500 MHz 
MARSEILLE INFO :  
124.500 MHz, 120.550 MHz 
NICE INFO : 120.850 MHz 

 
 

CONDITIONS DE PENETRATION 

 

CAG (IFR, VFR) et CAM : Contournement obligatoire sauf pour : 

- les aéronefs participant à l’exercice ; 

- les aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage, de sécurité publique, de police ou de douanes lorsque 

la mission ne permet pas le contournement des ZRT MALAY FREEDOM, après coordination préalable avec le Centre 

de Détection et de Contrôle de NICE MONT-AGEL (ou le centre repreneur en cas de plan de remplacement). 

SERVICES RENDUS 

 

Services d'information de vol et d'alerte assurés par RHODIA  362.450 MHz pour  les aéronefs participant à 

l’exercice. 

 



LIMITES DES ESPACES ET STATUT 

 
Zones réglementées temporaires se substituant aux espaces aériens avec lesquels elles interfèrent à l’exclusion d’un 

volume de limites latérales 43°46’27’’N - 006°35’49’’E ; 43°43’40’’N – 006°40’19’’E ;  

43°44’03’’ – 006°35’07’’E ;  43°46’27’’N - 006°35’49’’E  (antennes de Lachens) et de limites verticales de la surface 

à 1000ft ASFC.   

 

ZRT 1 

- Limites laterales : 

43°49'57’’N - 006°45’22’’ E ; 43°41’25’’N - 006°50’46’’ E ; 43°37’30’’N - 006°39’38’’ E ;  

43°37’30’’N - 006°30’20’’ E ; 43°37’30’’N - 006°24’41’’ E ; Arc de cercle  de sens horaire de 10 NM de rayon centré 

sur 43°42’00’’N - 006°37’00’’ E ; 43°49’57’’N - 006°45’22’’ E. 

- Limites verticales : SFC / FL 135 

 

ZRT 2 

- Limites laterales : 

43°49'57’N - 006°45’22’’ E ; 43°41’25’’N - 006°50’46’’ E ; Arc de cercle  de sens horaire de 10 NM de rayon centré 

sur 43°42’00’’N - 006°37’00’’ E ; 43°32’15’’N - 006°33’58’’ E ; 43°36’56’’N - 006°25’07’’ E ; 

Arc de cercle  de sens horaire de 10 NM de rayon centré sur 43°42’00’’N - 006°37’00’’ E ;  

43°49’57’’N - 006°45’22’’ E. 

- Limites verticales : FL135 / FL 175 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La zone LF-R 138 sera également activée au profit de l’exercice et le CDC de Nice (RHODIA) ou son centre 

repreneur (en cas de plan de remplacement) en deviendra le gestionnaire et le prestataire de services. 

L’activation réelle des zones au profit de l’exercice sera effectuée par le CDC de Nice (RHODIA) ou son centre 

repreneur (en cas de plan de remplacement) via le DCC avec un préavis de 15mn. 

 

ORGANISMES A CONTACTER 

 

Organisme gestionnaire: RHODIA ou RAMBERT / MARINA en cas de plan de remplacement 

 

Avant l’exercice : 

1
er
 RCA / DAO-A 

Quartier de Lattre de Tassigny 

83998 CANJUERS ARMEES 

Tél : 04 94 39 23 56 – PNIA : 821 832 23 56 

Fax : 04 94 39 24 75 – PNIA : 821 832 24 75 

POC : CNE SORE, officier 3D/DAO-A: 04 94 39 23 56 

 

Pendant l’exercice : 

- POC : PC Tir camp de Canjuers 04.94.39.23.21  

- Centre de Détection et de Contrôle militaire (CDC) de Nice Mont Agel : 04.92.41.25.03 ou 04.92.41.25.21 

- Centre de Détection et de Contrôle militaire (CDC) de Lyon Mont-Verdun : 04.78.14.65.21 

- Centre de Détection et de Contrôle militaire (CDC) de Mont de Marsan : 05.58.06.84.51 
 
. 


